
la dignité humaine , et , grâce à lui , la l iberté 
persécutée reparaîtra toujours. 

POUJOULAT. [Union.) 

I N F O R M A T I O N S 

Le scandale est contagieux, et l e s lan
g u e s républicaines se délectent à répéter le 
mot qui n e contraste point avec les p a r f u m s 
d u nouveau r é g i m e . 

A A v i g n o n , l es conseil lers anti-proces-
tionnistes on t , dit-on, jeté à la face de M. 
Poncet ( le m a i r e nommé c e p e n d a n t s u r la 
d é s i g n a t i o n d u préfet Spul ler ) l ' apos t rophe 
que M. Margue lançai t , il y a trois j ou r s , 
à M. Lever t . en p l e ine séance de la Cham
bre. 

La R é p u b l i q u e se na tura l i se . 

Le Nouvelliste de Rouen croit savoir q u e 
M. P o u y e r - Q u e r t i e r va intenter u n p rocès 
e n d i f famat ion à la Liberté, q u i l 'a accusé 
d'avoir spécu lé s u r les cotons p e n d a n t la 
guerre civile des Eta ts -Unis , a u l ieu de 
d o n n e r d u t ravai l à ses ouvr ie rs 

LETTRE D E P A R I S 
[Correspondance particulière) 

Paris, 13 juin 1879. 
La nouvelle discussion qui doit s'en

gager, demain, au Sénat, sur le retour 
•Paris, s'annonce comme devant être 
vive. 

M. de Kerdrel prendra part à cette 
discussion. Je crois savoir que son dis
cours portera surtout sur les dangers 
que fera courir au Parlement la politi
que radicale du Conseil municipal de 
Paris. L'honorable sénateur posséde
rait, à cet égard, un ensemble de ren
seignements fort curieux. 

On assure que le duc d'Audiffret-
Pasquier prendra part aussi à ce débat. 
Toutefois, certains constitutionnels 
cherchent à l'en dissuader sous pré
texte qu'il ne faut pas se faire des en
nemis à gauche. Avec l'inconstance 
qui est le fond de son caractère, on ne 
peut savoir au juste ce que fera le duc. 

Parmi les nouveaux moyens de ri
gueur qu'on parle d'introduire dans le 
règlement de la Chambre, il y aurait 
une disposition devant fournir au pré
sident le pouvoir de faire parler les 
ministres quand ils font les muets. 
On cherche actuellement le meilleur 
procédé pour rendre cette disposition 
efficace. 

Le Journal of/lciel publie encore 
aujourd'hui de nombreux changements 
dans la magistrature. On raconte que 
certains députés républicains eux-
mêmes commencent à s'émouvoir de 
la façon sommaire dont M. Le Royer 
fauche les juges de paix. 

Les choix faits tant pour les révoca
tions que pour les nominations in
diquent clairement qu'on veut surtout 
se pourvoir d'agents fidèles etdévoués 
en cas d'élections. Or, ce ne sont pas 
toujours leurs amis que les députés de , 
gauche voient nommer dans leur pro- : 
pre circonscription, mais quelquefois • 
ceux d'un autre républicain dans le- ; 
quel ils flairent un futur concurrent. 
Delà un commencement d'inquiétude 

3ui pourrait bien devenir, sous peu, 
u mécontentement. 
Il fallait s'y attendre, l'insurrection 

de l'Aurès ayant coïncidé avec l'intro
nisation de Monsieur Frère comme 
fouverneur civil, les journaux répu-

licains n'hésitent pas à dénoncer l'é
lément militaire comme l'instigateur 
de ce mouvement. Au moment où «l'é
lément militaire » risque sa peau pour 
comprimer l'insurrection, que MM. les 
civils se gardent bien d'aller voir de 
près, ces dénonciations sont tout-à-fait 
généreuses et patriotiques. 

On a prétendu que M. de Bismarck 
attendait avec impatience la célébra
tion des noces d'or de FempereurGuil-
laume. comme une occasion d'évaluer 
par l'empressement des souverains, les 
sentiments de l'Europe à l'égard de 
l'empire. Si cela est vrai, le prince 
chancelier aura dû faire des réflexions 
sérieuses en constatant l'absence de 
toute la famille impériale de Russie et 
l'abstention de la plupart des mem
bres de la famille d'Autriche. 

La duchesse Bisaccia et la princesse 
de Ligne sont parties pour le château 
de Dûlmen où elles vont assister au 
mariage de la fille ainée du prince de 
Croy-Dûlmen avec le prince Ester-
h a z y ; l e m a r i a g e d o i t ê t r e c é l é b r é l e 
17 juin. 

On annonce aussi le mariage du ba
ron Reinach avec Mlle Saissac. 

DE SAINT-CHÉRON 

» Enfin, la majorité a consenti, mais 
en exigeant que les dépositions soient 
faites « avec tout le respect dû à la 
commission. » 

«Nous ignorons si les sénateurs et les 
députés dont on vient de lire les noms 
ont le projet de se plaindre des lenteurs 
de leurs collègues; mais ce que nous 
tenons à affirmer, c'est que ces len
teurs sont réelles, qu'elles sont très 
regrettables et qu'il est urgent pour 
tous les intérêts industriels et commer
ciaux d'en finir avec la délibération 
sur les futurs tarifs. 

» A ce sujet, le gouvernement a pris 
une attitude très regrettable : loin d'ac
tiver la solution, loin de donner une 
impulsion énergique à cette affaire — 
la plus urgente de toutes, — il vient 
de proposer de prolonger indéfiniment 
les traités anciens, ce qui tend à re
culer encore la discussion et le vote 
des deux Chambres. C'était lace qu'on 
redoutait le plus. 

» Nous n'insisterons pas sur ce qu'il 
y a de ridicule de la part du gouver
nement français à venir aujourd'hui 
proposer aux autres Etats la prolonga
tion indéterminée de ces mêmes trai
tés qu'il a lui-même dénoncés] La con
tradiction est aussi choquante qu'elle 
puisse l'être et sera ressentie dans 
toutes les chancelleries. 

» Mais nous tenons à répéter qu'il 
faut en finir. On a perdu en débats 
politiques de longs mois, tandis que 
l'Allemagne pressait et rendait exé
cutoire très rapidement son nouveau 
tarif, et il n'est pas possible de laisser 
plus longtemps nos industries et notre 
commerce dans l'incertitude intoléra
ble où la maintiennent les lenteurs 
auxquels nous assistons. 

» L'opinion publique réclame le vote 
des tarifs; la discussion à ce sujet doit 
passer avant tout, et la Chambre de
vrait comprendre qu'il n'est plus pos
sible d'infliger au pays de nouveaux 
retards. » 

L'Union p u b l i e a u j o u r d ' h u i ce c o m p t e -
r e n d u : 

cembre et que, finalement, il soit rendu 
exécutoire le 1" janvier 1880 

M. Claude (des Vosges) fait ressor
tir que 1 incertitude du provisoire éco
nomique actuel tient en suspens les 
transformations et créations nécessi
tées dans l'Est par la perte de l'Alsace-
Lorraine; il cite notamment l'urgence 
de doter cette région de l'industrie 
éminemment française de l'impression 
sur étoffe. 
. Les 330,000 broches, dit-il, de l'an

cienne Alsace ne seront reconstituées 
sur notre territoire qu'après l'établis
sement d'un tarif définitif. La proro-
gatjon lui parait donc inadmissible. 

M. Denis fait remarquer que le régi
me actuel est plus dommageable à l'In
dustrie que celui de 1860. attendu que 
si nos tarifs, à l'entrée en France, son! 

Homoli ne les pmUe -s 
Ira les rii-1 les de l'iuiieuil 
des m a r c h a n d i s e s qu i se 

su rancos c o n -
• l ma té r i e l el 

t rouven t d a n s 

Une pe t i te fille, Clémence Delgrange , a 
failli pér i r , h i e r ap rès -mid i , d a n s le cana l 

rE-.ole de: T Ï s s a ' g e . ' d e s ^ D o u v ê i l ë s s a r i ë s ! ^ Houba i* Elle é ta i t tombée a l 'eau en 
J . ^ ° . . ' . - - P - j o u a n t s u r le q u a i de Leers . I n cabaret ier . 

îA. Louis G r u t u a u x , s 'est je té à son secours 
et * été M B h e u r e u x p o u r la r a m e n e r sa i 
ne e l s a u v e . 

les mêmes 

Bul le t in E c o n o m i q u e 
L e s t a r i f s 

On lisait hier dans la Patrie : 
« La commission des tarifs de doua

nes s'est réunies hier au Palais-Bour
bon. 

» Elle a décidé que les différents 
rapports seront communiqués au gou
vernement, dont l'avis sera inscrit sur 
chacun de ces rapports. 

» La réunion a discuté ensuite sur 
le projet de prorogation des traités ac
tuels. Des opinions contradictoires ont 
été émises. La commission n'a pas for
mulé un avis collectif. 

» Ici se place un bicident: MM. 
Peray, Pouyer-Quertier, Claude et 
Denis, sénateurs; MM.Ciraud, Hovius. 
de Kerjéaru et des Rotours, députés. 
ont demandé -pur lettre à être enten
dus parla commission. 

» Aussitôt, la plupart des membres 
ont proposé de leur refuser cette au
dience, u parce que ces messieurs se 
» proposent de reprocher à la commis-
» sion la lenteur de ses travaux. » Un 
autre est allé jusqu'à demander un 
blâme... avant même d'avoir 'entendu 
les auteurs de la lettre. A ces procé
dés répulsifs et ridicules on reconnaît 
immédiatement le tempéramment ré
publicain. 

Les délégués de la réunion extra-
{»arlementaire qui s'est constituée,sous 

a présidence de M.Feray, d'Essonne, 
pour la défense du travail national. 

! agricol et industriel, ont été reçus hier 
| matin vendredi par la commission du 
i tarif des douanes. 

La délégation était composée de 
MM. P'eray, Claude (des Vosges,) De
nis, sénateurs, et de MM. Louis deKer-
jégu, des Rotours, Girard, et Hovius, 
députés. 

M. Feray, président de la déléga
tion, a exposé à la commission que la 
prorogation des tarifs de douane, pro
posée par le gouvernement, inquiétait 
profondément les intérêts agricoles et 
industriels; 

Que, d'une part, la dénonciation du 
traité de commerce faite par le gou
vernement français en décembre der
nier; et de l'autre, l'étude du tarif gé
néral de douane dont le Parlement est 
saisi depuis dix-huit mois, donnait au 
commerce et à l'industrie l'assurance 
de l'application du nouveau tarif à 
partir du 1" janvier 1880; 

Que l'étude attentive à laquelle la 
commission des tarifs s'est livrée, per
met au Parlement de voter le tarif 
nouveau avant le 31 décembre ; 

Que la prorogation demandée n'est 
donc aucunement motivée par la si
tuation parlementaire, non plus que 
par les intérêts français, et dès lors ne 
correspond qu'aux nécessités de dé
bouché rendues urgentes à l'industrie 
anglaise par la fermeture des marchés 
allemand, autrichien et italien; 

Qu'il ne met point de doute,quecette 
| appréciation ne soit celle du pays tout 

entier ; 
Que pour s'en convaincre, il suffi

rait à la commission et au gouverne
ment de demander l'avis des cham
bres de commerce et des chambres 
consultatives,dont l'avis préalable sous 
un gouvernement qui doit être du pays 
par le pays, est absolument indispen
sable. 

M. Louis de Kerjégu a dit que, par
lant au nom des intérêts agricoles en
gagés comme ceux de l'industrie dans 
la question très complexe des tarifs, 
toute prorogation serait, à son avis 
comme à celui de l'honorable M. Feray 
d'Essonne, inacceptable. Car si dans 
l'Ouest, comme dansle Nord ou le Midi, 
l'agriculture avait pu concevoir l'espé
rance de trouver des avantages dans 

| les traités de 1860, l'expérience ne les 
: a -pas réalisés, et que la production 
1 agricole ne s'improvisant pas, mais 
i étant dépendante de combinaisons, 
| d'assolements quicomportent trois,six, 

neuf années, etc.. la prorogation, en 
prolongeant une situation d'incertitu
de, serait une aggravation des souf
frances actuelles, 

A l'appui de son appréciation, il rap
pelle que l'exportation du bétail fran
çais en Angleterre, sur laquelle on fon
dait tant d'espérance, s'est trouvée pa
ralysée par les règlements qui,chez les 
Anglais, sous prétexte de police sani
taire, surviennent avec tant d'à-propos 
pour interdire à notre bétail l'accès du 
marché anglais, que le traité de com
merce devait lui ouvrir. 

Il rappelle que la production du lin. 
qui, avant 18o'J, atteignait le chiffre 
de plus de 23 millions de francs en 
Bretagne, y est réduite du tiers à la 
moitié, paf suite de l'absence de tout 
droit protecteur sur les lins teilles. 

En conséquence, il conjure la com
mission de repousser toute prorogation 
des traités, et de mettre la Chambre en 
position de terminer l'établissement des 
tarifs de douane, avant la clôture de la 
session, afin que le Sénat puisse régu- i 
lariser le tarif général avant le 31 dé- J 

e 
sont 

. par contre, nos produits 
trouvent, à l'entrée des pays étran
gers, en Allemagne, en Amérique, en 
Autriche et en Italie, etc., des relève
ments de droits qui eu entravent ou 
même en empêchent l'exportation. 

M. des Rotours. s'associant aux con
sidérations qui précèdent, ajoute que 
le vote d'une prorogation serait consi-' 
déré par le pays comme le premier 
pas vers le maintien définiiif àmrf-fali1 

quo. Or, dit-il, la situation agricole et 
industrielle dans la région du Nord, 
est actuellement intolérable. 

Si les populations laborieuses ont 
pu échapper jusqu'aujourd'hui aux ré
ductions de salaires qu'elles subissent 
en Angleterre, si, à côté d'établisse
ments fermés, le travail est encore 
maintenu, c'est parce que l'on avait 
jusqu'ici la ferme croyance que l'appli
cation du nouveau tarif au l01' janvier 
apporterait un remède à cette situa
tion. 

Le conseil général du Nord a de
mandé qu'aucune prorogation ne soit 
votée par le Parlement; en terminant, 
ilinsiste sur la situation nouvelle ré
sultant pour la France de relèvements 
de droits de douane appliqués par l'Al
lemagne, — droits qui pour beaucoup 
de produits, équivalent à une prohibi
tion, notamment pour les alcools, frap
pés de 60 marks par 100 kilog., soit 
50 fr. par hectolitre. 

Ces relèvements de droits refouleront 
d'ailleurs sur notre marché des quan
tités considérables de produits anglais. 
Aucune prorogation n'est donc accep
table, et il importe que le tarif général, 
voté sans retard, soit exécutoire le I " 
janvier. Il faut d'ailleurs que lescham-
bres de commerce soient consultées. 

La Commission a entendu ensuite 
MM. Tirard. ministre du commerce, el 
Waddington ministre des affaires étran
gères. 

Ils persistent à demander la proro
gation des tarifs actuels pendant un 
délai de 6 mois à partir de l'époque 
indéterminée du vote définitif du tarif 
général. 
• Ils s'opposent à ce que les chambres 
de commerce soient consultées sur la 
question. La Commission ajourne à la 
séance de l'après-midi la suite de la 
discussion, elle décide que le rapport 
de M. Méline sur la tarification desfils 
et des tissus de ' coton sera déposé 
demain samedi sur le bureau de la 
Chambre. {Union.) 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d die- l a X ^ m r x o o 

CONSEIL MUNICIPAL DE RODBAIX 

d'asile e t des b â t i m e n t s d u C 
Déclare qu ' i l n ' y a pas l ieu d accorder u n e 

s u b v e n t i o n à M. D e s c h a m p s , d i r e c t e u r d u 
| T h é â t r e . 

A d m e t en non-va l eu r s la s o m m e de 321 fr. 
i iiS c. d e v e n u e i r r écouvrab le s u r la t axe des 
I c h i e n s en 1878. 

Renvoie à l ' e x a m e n d ' u n e commiss ion 
; s p - i île composée de MM. Fl ipo, W i l l e m , 
I K e a a u x , Q u i n t e t Foveau , les d e m a n d e s for-
! n iées p a r des j e u n e s g e n s de la c lasse de 

1878 à l'effet d 'ob ten i r la faveur d 'ê t re l a i s 
sés d a n s l eu rs foyers c o m m e s o u t i e n s de 
famille ; 

Renvoie à l ' e x a m e n d e la c o m m i s s i o n de 
la voirie le r a p p o r t de M. l ' i n g é n i e u r - d i r e c -
t eu r des t r a v a u x relatif à l ' a c h è v e m e n t d u 
pavage de la r u e D a u b e n t o n ; 

Le proje! de cons t ruc t i on d ' u n a q u e d u c 
d a n s la r u e d u Til leul ; 

A la commiss ion des finances la d e m a n d e 
d ' une bourse à l ' Ins t i tu t d e s s o u r d e s - m u e t 
tes de Lille, formée p o u r la n o m m é e Lima, 
(Zoé). 

Le Secrétaire, 
J . Q U I N T . 

Voici le p r o g r a m m e d u concer t q u i sera 
d o n n é d e m a i n d i m a n c h e d a n s le j a r d i n de 
M Pier re Ca t leau par la Société chorale 
l'Avenir el l ' ha rmon ie la Concordia avec le 
concours de la Musique m u n i c i p a l e de 
Wat t r e los . 

P R E M I È R E P A R T I E . — 1. La Chasse a u x 
pap i l lons , o u v e r t u r e , pa r Clodomir . la 
Concordia.— 1. Fan ta i s ie p a r l a Concordia. 

me entenant lieu et de bien vouloir assister 
à la MESSE DE CONVOI qui sera célébrée le 
dimanche 15 dudit mois, à 8 heures, et aux 
VIGILES qui seront chantées le même jour à 
6 heures du soir, et aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNKLS qui auront lieu le lundi 16 cou
rant , à 9 heures 1/2, en l'église Notre-Dame, à 
Roubaix. — L'assemble à la maison mortuaire, 
Rue Saint-Joseph, n° 13. 

Le pub l i c cons t a t e ra avec sat isfact ion, 
qu ' on s 'est enfin déc idé à i n d i q u e r les n o m s 
des présents e t des absents d a n s le c o m p t e -
r e n d u des séances d u Conseil m u n i c i p a l . 

Nos r éc l ama t ions ré i té rées on t été e n t e n 
d u e s e t n o u s félicitons nos consei l lers de 
reven i r à u n u s a g e q u i avai t , a v a n t e u x , 
toujours é té p r a t i q u é à Rouba ix . 

— 3. S u r les R e m p a r t s , choeur, pa r Sain-
Us, l'Avenir. — 4. Ad ieu Patr ie , c h œ u r , pa i 
J u l e s S imon, l'Avenir. 

DEL'XIKME PAKTIK. — 1. A l l e g r o m i l i t a i r e , 
Wat t re los . — 2. La Couronne d'or, ouver 
tu re , V. Ruol , Wat t re los . — 3. Les Soldats 
du gue t , ( c h œ u r imposé au concours de 
Neui l ly -sur -Se ine , l'Avenir. — 4. Mont 
Jol i , (morceau imposé et couronné au c o n 
cour s de Meudon1 , Wa t t r e los . — 3. Marche 
a u x F l a m b e a u x , Meyerbeer , Wal tvelos . — 
6. Ai r var ié , II. Molart, Wat t r e los . 

Pr ix d u cachet : Un franc. 
Le concer t c o m m e n c e r a à 5 h e u r e s . 

Ce n ' e s t p a s s a n s s u r p r i s e q u e n o u s 
v o y o n s figurer, a u procès -verba l d 'h ier , M. 
F a m e c h o n p a r m i les absen t s empêchés 

M. F a m e c h o n n e s'est donc p a s d é m i s de 
ses fonctions en qu i t t an t Houbaix p o u r se [ 
re t i re r d a n s sa se igneu r i e de Creuse ? Les i 
é l e c t e u r s roubah- iens ne p e u v e n t cepen - ' 
d a n t e spé re r qu ' i l fera l eu r s affaires de si 
loin ; l ' honorab le anc i en Maire a u r a , on p e u t 
en ê t re c o n v a i n c u , le bon g o û t de le c o m 
p r e n d r e . 

IJB'bruil coura i t h ier , à Tourcoing , q u ' u n 
enfant nouveau-né mor t , venai t d 'ê t re t rou
ve, su r le trot toir d u con tour Sain t -Chr is 
tophe . On étai t en p résence , disai t -on, d ' un 
infant ic ide. 

R e n s e i g n e m e n t s p r i s , il résu l te qu ' en 
effet, u n e t rouvai l le a été faite, a la place 
di te , m a i s q u a n t a u x é l émen t s de c r ime , il 
n ' y e n a pas l ' ombre . 

Le noyé ret i ré d u canal , à Marcq-en-Ba-
r œ u l , d o n t n o u s avons parlé hier , a été re
c o n n u pa r son frère et sa s œ u r h a b i t a n t 
Tourco ing . 

Il a été i n h u m é à Marcq. 

Lea procession de la fête-Dieu a u r a l ieu 
d e m a i n p o u r les paroisses de S a i n t - M a r t i n , 
Notre-Dame et Sain t -Sépulcre r é u n i e s , à 
l ' issue de la g r a n d ' m e s s e à 10 h e u r e s 1/2. 
La process ion sor t i ra d e l 'église Sa in t -Mar
t in et su iv ra les r u e s Sa in t -Georges , de 
l 'Hospice, des L ignes , de la F o s s e - a u x -
Chênes , d u Collège' et la G r a n d ' R u e . 

Les reposoirs se ron t p lacés à l 'Hospice, à 
l 'ent rée de la rue de la F o s s e - a u x - C h è n e s , 
a u coin de la rue D a u b e n t o n , a u col lège e t 
s u r la Place d e l à L iber té . 

La process ion, d a n s la paro isse Sa in t e -
El i sabe th , su iv ra l ' i t inérai re s u i v a n t : r ue 
des Fossés , l ' i e r r e -de -Rouba ix , des Lou -
gues-Haies , d u Moulin, de S a i n t - J e a n , de 
L a n n o y . 

Des reposoi rs se ron t é levés à l ' angle des 
r u e s des Fossés et de P i e r r e - d e - R o ù b a i x , a 
l ' angle de la r u e Sa in t -P ie r re , à l 'angle des 
r u e s d u Moulin et de Ma-Campagne , à la 
ma i son des P e l i t e s - S œ u r s - d e s - P a u v r e s . 

Dans la paroisse d u Sacré-Cœur, la p r o 
cession sor t i ra de l 'église ap rès vêp res , à 
q u a t r e s h e u r e s . 

E n voici l ' i t inéra i re : Rues Pellart , de 
l 'Ommele t , de la Vigne , Boulevard , r u e 
Perrot , G r a n d ' R u e , r ue de l 'Ommelet . 

Trois reposoi rs seront édifiés s u r le p a r 
cours de la process ion : le 1er à l ' ex t rémi té 
de la rue de l 'Ommelet , p rès de l 'a tel ier de 
M. Dela l t re , c h a r p e n t i e r ; le 2e Place Na-
d a u d ; le 3e rue de l 'Ommelet , p rès d u pe t i t 
fort Mulliez. 

Hier , vers U h e u r e s et demie d u soir, u n 
j cheva l a t te lé à u n e voi ture a p p a r t e n a n t à 

M. H a r i n k o u k , fabr icant , r ue de la Fosse-
a u x - C h è n e s , à Rouba ix , s 'est cabré s u r la 
Grande-P lace , à Lil le , en face de l a G r a n d ' -
Garde. Son c o n d u c t e u r , J . -B. Coche teux .en 
vou lan t le maî t r i se r , pe rd i t l 'équi l ibre , 
t omba de son siège s u r le pavé , et d a n s 
ce t te c h u t e , se fractura la j a m b e droi te . 

M. Bouchée , consei l ler m u n i c i p a l , t émoin 
de l 'accident , fit t r anspor t e r i m m é d i a t e 
m e n t le blessé à la p h a r m a c i e Foulon, où il 
reçu t les p r e m i e r s so ins e t le conduis i t e n 
sui te , d a n s u n e vo i tu re , à l 'hôpi tal S t -Sau-
veu r . 

Deux expéd i t i ons p o u r la Belgique. 
La femme Van de r Hende , recherchée 

pa r le p a r q u e t de Tourna i . Elle est e x p é 
diée d a n s cet te ville, où elle es t accusée de 
compl ic i t é de faux. 

; Encore u n e femme, Marie Raison, j o u r n a -
: l ière de 21 a n s . Elle vient de se faire a r rê te r 

à Boulogne-sur -Mer , d 'où on l'a m i s e e n 
' rou te p o u r son p a y s na ta l , où elle es t in-
! cu lpée de vol. 

Depu i s q u e l q u e s j o u r s la fièvre t y p h o ï d e 
i r è g n e à la ma i son d 'a r rê t de Lil le. On a s s u 

re m ê m e que p lus i eu r s p r i sonn ie r s a t t e in t s 
de cet te ma lad i e é p i d é m i q u e sont m o r t s le 
l e n d e m a i n — M. le préfet d u Nord , su r le 
r appor t d u m é d e c i n en chef de l 'é tabl isse
m e n t , a o rdonné le t ransfer t des d é t e n u s à 
la pr i son d 'Hazebrouck . 

repos de l'âme de Dame Henriette MULLIEZ. 
épouse de Monsieur Denis SALEMBIER, décé
dée à Roubaix, le 21 avril 1873, à l'âge de 61 
ans. — Les personnes, qui, par oubli, n 'au
raient pas reçu, de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis, comme en 
nant h e u . 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale Saint-Martin,, à 
Roubaix, le lundi 16 juin 1879, à 9 heures 1 '2, 
pour le repos des âmes : de Monsieur Eugène-
Louis-Napoléon-Joseph DELECLUSE, décédé 
à Houbaix, le 7 mai 1875, à l'âge de 67 ans ; 
de Dame llenriette-Constance-Colette DE-
WÎTTE, son épouse, décédée à Roubaix, le 26 
juin 1876, dans sa 56e année, et de Mademoi
selle Henriette-Adéline DELECLUSE, leur fille, 
décédée, à Roubaix, le 16 février 1877, dans 
sa 20e année. — Les personnes, qui, par oubli, 
n 'auraient pas reçu de lettre de taire part, 
sont priées de considérer le présent avis com
me en tenant heu. 18872 

— CALAIS. — Dans l'intérêt des familles, et 
des chefs d'institution à qui sont confiés des 
enfants, àïll'Avenir, nous mentionnons le fait 
suivant : 

Samedi, une demi-heure avant la sortie de 
la classe, c'est-à-diro vers cinq heures et de
mie, une femme demeurée inconnue, se présen
te à la porte d'un établissement scolaire do 
filles de Calais à reflet de réclamer telle enfant 
qu'elle sut désigner par ses nom et prénoms. 

La petite fille, âgée de six ans et demi, se 
présente devant l'inconnue; stupéfaite, elle 
s'écria : «Ce n'est pas vous qui habituellement 
venez me chercher, je ne vous connais pas... » 
La pauvre petite, en toute hâte, courut se réfu
gier près de sa maîtresse; pondant ce laps de 
temps, l'inconnue avait pris la fuite. 

— CALAIS. — Le 27e d'artillerie n'a pas été 
heureux à son arrivée à Calais. Un brigadier 
de ce régiment a pris la clef des champs sans 
tambours m trompettes. Il a emporté avec lui 
une somme de 800 francs environ appartenant 
au régiment. 

— TRITH. — Un jeune homme de cette com
mune, clerc de notaire à Valenciennes, s'est 
noyé mardi dernier, dans un étang. 

Tous les soins qu'on lui prodigua quand on le 
retira, furent inutiles. L'asphyxie était com
plète. 

— L E CATEAU. — Dans une de ses dernières 
séances, le Conseil municipal du Cateau, vou 
lant mettre à profit une somme de 200,000francs 
destinée par feu M. A. Seydoux, à l'installation 
d'une distribution d'eaux potables, a adopté 
les conclusions du rapport de M. Camus pro
posant que les eaux seraient prises au heu dit 
La Fontaine des Nonettes. 

B e l g l q u i 

MM. G. DESURMOXT-MOTTE et J u i n s S K Y -
N A V E - D E B U I O N E son t dé légués , c o m m e con
seillers inscr i t s en tète d u tab leau , p o u r 
r empl i r les fonctions d 'adjoints à T o u r 
coing . 

SESSION D E J U I N 

Séance du 13 juin 1879 

Prés idence de M. C H . D A U D E T , mai re 

E ta i en t p r é sen t s : MM. C Godefroy, D e -
lepor t e -Baya r t , A. Morel, A. Leloire, a d 
j o i n t s ; 

J . Quint , L. Barbot in , P . Fl ipo . IL Bu i s i -
n e , F . Hazebrouck , L. Bourgois , J. L e g r a n d , 
L. Foveau , P . Richard . V. Dumor t i e r , F . 
Delétoile, Th . F u n c k , L. W i l l e m , A. R é 
n a u x . 

A b s e n t s : MM. L. Allar t , A. Scrépel , A. 
F a m e c h o n , Labbe-Copin A. Ryo , P. Thé r in , 
C. N u y t s , A. Mon tagne , A. Vaissier, — e m 
pêchés . 

Le Conseil : 
Sur le r a p p o r t de la commiss ion des finan

ces, p r e s s n t e pa r M. P .R icha rd . 
A p p r o u v e : 

Le compte admin i s t r a t i f de la ville p e n 
d a n t l 'exercice 1«78, le compte de ges t ion 
d u r eceveur m u n i c i p a l e t le b u d g e t s u p p l é 
m e n t a i r e de 1879. 

Arrê te les rece l tes o rd ina i res et ex t raor 
d i n a i r e s à 780,328 fr. 13. 

Les d é p e n s e s o rd ina i r e s et 
ex t raord ina i res à 045,068 fr. 40 

Nominations eccUsia itiqmtt • M. Vaast, 
curé de Dcna in , es t n o m m é vice-doyen d u 
décaua t de Bo u eh a ln . 

M. B a u d e n s . cu ré de War l iom, est n o m 
mé v ice-doyen d u décaua t d ' H o n d s c h o o t e . 

M. Desagher , v icai re de Boeschepe . est 
t ransféré a. S teenvoorde . 

M. Rigolle, v icai re de Gondecour t , es t 
tranféré à A n n œ u l l i n . 

M. Bi ickebusch , vicaire de Marcq (Notre-
Dame des Victoires) , est t ransféré a S teen-
•werck. 

La c o m p a g n i e des t r a m w a y s de Lille qu i 
vient de terminer ta voie de Saint-Maurice 
pa r la rue d u Vieux-Marcbé-aux-Poule t s , 
va c o m m e n c s r p r o c h a i n e m e n t u n e nouvel le 
l igue de la place de Courtrai a u P o n t - d e -
Marcq. — Cette l igne sera desserv ie p a r u n e 
voie qu i la rel iera pa r la rue de la Lou-
vière a la l i g n e d e Fives, laquel le sera pous
sée j u s q u ' a u cen t re de la c o m m u n e d J I e l -
l e m m e s . 

E x c é d a n t des rece t tes 141,239 fr. 73 

Le compte admin is t ra t i f des hosp ices 
p e n d a n t l 'exercice 1878. le compte de g e s -
îon d u receveur , le projet de b u d g e t p r i m i 

tif p o u r 1880. 
Le compte admin i s t r a t i f d u b u r e a u de 

bienfaisance p e n d a n t l 'exercice 1878, le 
compte de ges t ion d u receveur , le b u d g e t 
s u p p l é m e n t a i r e de 1879 e t le projet d u b u d 
get primitif p o u r 1880. 

Le c o m p t e admin i s t r a t i f d u M o n t - d e -
l'iété p o u r l 'exercice 1878. le compte de 
ges t ion e l le b u d g e t s u p p l é m e n t a i r e de 

Vole : 
Un crédi t de 7:;.000 francs p o u r U mise 

en é ta t de viabil i té de l ' avenue de la R e p u 
b l ique ; 

tfiûO fr. p o u r la cons t ruc t i on d ' u n e b a s 
cule et de ses accès a u qua i de D u n k e r -
q u s ; 

11,000 fr. p o u r les t r a v a u x de rectification 
d ' u n e pa r t i s d u c h e m i n vicinal a> 8 d i t d u 
Pe t i t -Beaumont ; 

4,500 fr. p o u r pa r t i c ipa t ion de la ville de 
Rouba ix a u x t r a v a u x d 'amél iora t ion de la 
r u e Neuve ; 

300 fr. p o u r u n e d e m i - b o u r s e à l ' Ins t i tu t 
des j e u n e s aveug le s de Lille en faveur de 
la n o m m é e Rouzeeuw (Céline- Aline) • 
• w 6 6 r f r ' ? 5 c ' p o u r f r a i s e l honora i res d u s . 
a M" D u c h a n g e , nota i re ; 

500 fr. p o u r l ' é t ab l i s sement d ' u n e pr i se 
d eau a u G y m n a s e ; 

286 fr. p o u r la s u b s t i t u t i o n d u pavage à 
1 e m p i e r r e m e n t s u r le c h e m i n de g r a n d e 
c o m m u n i c a t i o n n« 69 (part con t r ibu t ive de 
la ville de Rouba ix . 

On l i t d a n s la Vraie France : 
« Si no t re admin i s t r a t i on m u n i c i p a l e ne 

s'est pas opposée , ce t te .année , à la sor t ie des 
process ion de la Fêle-Dieu, elles a fait d u 
m o i n s tout ce qu i était possible p o u r en di-

! m i n u e r l 'éclat. Elle a in t e rd i t le reposoir de 
! la Grand 'P iace . c h a n g é l ' i t inéraire hab i tue l , 
i imposé q u e l 'Univers i té ca tho l ique ne l igu-
! rait pas en c o s t u m e d a n s le cor tège . . . Tou -
; les ces vexa t ions v i e n n e n t de se complé t e r 
i d u n e m e s u r e a b s o l u m e n t i l légale et cont re 
• l aquel le n o u s d e v o n s p ro tes t e r . 

« M. le généra l Lefebvre a fait p r é v e n i r 
1 Mess ieurs les D o y e n s q u e le Sain t -Sacre-
i m e n t ne serai t pas escorté pa r les t rou-
j p e s . 

» C'est là u n e viola t ion l l agran te de la loi. 
i Nous avons l ieu de croire q u e l 'honorable 

géné ra l qui c o m m a n d e le 1er corps d ' a rmée 
n 'a <lù s'y résoudre q u ' à la su i te d ' ins t ruc -

i t ions spécia les et formelles d o n t tou te la 
! r esponsab i l i t é r ev i en t a u min i s t è r e de la 
i g u e r r e . 

» Le 14 février de rn ie r , à u n e in te rpe l l a -
I t ion de M. Barodet d e m a n d a n t l ' appl ica t ion 
i d u décre t de Messidor a n llf qu i reconna î t 
| le carac tè re de c h a n t na t iona l à cet te chose 
! od ieuse qu 'on appel le la Marseillaise, le gé -
' né ra l Gres ley r éponda i t : 

Messiei'i-x. il ntptnt tnti W dans ma pensa1. 
I conitiie ministre de la yueere.de M'UITOSKR A 
[ I. 'EXKCI'TION D i x DKCRKT. J'upp/it/ itéra i donc 
• le décret dv î& messidor an III, dans lovles cir-

ennstances ohil y aura lieu été l'a/r/ttii/iter. Ap
plaudissements prolonges à gauche et au cen
tre.) 

« Si n o u s n e savions p a r que l les compla i 
s a n c e s e t p a r que l les faiblesses il plai t a u 
généra l Gres ley d ' ache te r la faveur des ra
d i caux , n o u s p o u r r i o n s t rouver é t r ange 
q u ' u n h o m m e si r e s p e c t u e u x de la loi, 

q u a n d il s 'agit d ' u n décret q u e l 'on a t ou 
j o u r s cons idéré c o m m e abrogé d e p u i s 1814 
cesse d 'en t en i r compte lorsq 'ui l s 'agit d 'un 
décre t toujours en v i g u e u r e t d o n t il lui 
appa r t i en t tout spéc ia lement d ' a ssure r l 'exé
cu t ion . 

« L 'ar t . 342 d u décre t d u 13 octobre 1863 
s u r le se rv ice des p laces , dit , en effet: 

«Quand les proeess/ons du Seint-Saerenie,i' 
un: lien iliiiis les ri/les un elles Mi l autorisées, 
le* troupes sont formé*» en liutail/esur lesptaees 
o' la procession doit passer suivant l'ordre dé-
teenuiic pur l'art. i'Jti qui fixe leranij des Icoupes 
DEUX CONPAGNIBSO'ELITB ESCORTENTLB SAINT-
SACRKMENT. 

A dé/a ut d'infanterie, l'escorte est fournie pu r 
des détachements de troupe à cheval faisant le 
sercice à jried. CBS TROUPES MARCHENT EN I U K 
SI H UNHANO AOROITE ET A GAUCHBDU DAIS » 

«On le voit , les t e r m e s de cet ar t icle n ' o n t 
r i en de facultatif et le décre t d u 13 octobre 
es t ce lu i qu i règle encore le service des 
t r o u p e s d a n s les p laces de g u e r r e et les v i l 
les de g a r n i s o n . A u c u n officier n e pour ra i t 
en m é c o n n a î t r e les p resc r ip t ions s a n s s 'ex
pose r à n n e p u n i t i o n sévère . Mais il n ' en 
coû te ra r ien à M. le m i n i s t r e de la g u e r r e 
de d o n n e r a i n s i l ' exemple de l ' indisc ipl ine 

t d u m é p r i s d e s lois, » 

E t a t - f ~ - - v i l d e K o i i t o a i x : . — 
DÉCLARATIONS JE NAISSANCES DU 11 juin. — 
Edouard Adens, rue des Jardins, cour Drube-
ke, 1. — Arthur Pol, rue des Ogiers, 17. — Jo
seph Poulain, rue de la Croix, cour W'atteau. 
— Alix Gyde. rue du Flot. 33. — Anna Du
moulin, rue de Lille, cour lîecquart, 9.— Remy 
Honoré, rue Pierre-de-Roubaix. —Angèle Bil-
liau, rue de Lannoy, 189. — Clara Verhoes-
traete, rue du Eontèuoy, 27. — Marceau Lié-
tan , rue du Raverdy. — Théophile Carnois. 
sentier de la Potenrierie, 3*1. — Eugénie Tous
saint , rue du Collège. 163. — Jules Vermeulen, 
rue du Tilleul. —i-rançois Vanweydeveldt. rue 
des Anges, 10. — Jules Brocvielle, au Pile, 
maison Desbonnet. 
DECLARATIONS DE DÉCÈS DU H juin. — 

Prudence Vunliovweghcin. 3 ans, rue de la Li
mite, 105.— Anatole Vandoorsselaere, 1 an. 
place de l'Abattoir, 39. — Achille Serras, 11 
mois, rue de là Prospérité, cour Goupil, 11. — 
Ives Dauel. 7" ans, journalier. Hôtel-Dieu. — 
Louis Delcouit, 7 mois, rue de la Croix. — 
GabrieUe Dulèrmout, 1 mois, à l'Hospice. — 
Edouard Duquesne. tiûans, propriétaire, rue de 

; la Redoute, 85. — Marie Keymolen, 71 ans.jour-
' naliere. Hôtel-Dieu. — Désiré Lemonniei, I 
; mois, rue de la Basse-Masure. 1s. — Joséphine 
l Van Eerdewegli. 32 ans . sans profession, rue 

Nain. 19. 

S S - t a t - c i - v i l c i e T o u r c o i n g . 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES DU 11JUIN. — 

Pauline Rolbcrghe, rue de l'Ainidonuerie. — 
Marie Desbouvries, rue des Urselines. — Ca
mille Descheemaekers, I 'halempins. — Henri 
Duvilliers, Croix-Rooge. 

Du 12. — Marie Verplaucke, rue s te Germai
n e . — Henri Lemaire, Chemin des Mottes. — 
Germaine Ghesiju^er, Phalempins.— Jean Bou
le/., rue du Dragon. — Elisa Hollebecque, rue 
de i;i Ferme. — Sophie Boussemart, Moulin 
Fagot. — Léon Noir, rue des L'rsulines. 

DHCLAKAIIONS DK oécaki DO t2 JUIN. — 
Marie Lanibretii. -25 ans 4 mois, rue de Menin. 
— Proaper Roussel, 44 ans, époux de Amélie 
Deletombe, rue iamelar t . 

— On lit dans le Journal d'Aneers: 
« Son Eminence le Cardinal-Archevêque 

| vient de décharger M. le chanoine Beaurais de 
I ses fonctions d'aumônier à l'Athénée de notre 
j ville. 

» Cette mesure était devenue nécessaire par 
i l'appro':atioii donnée récemment par arrêté 
i royal au nouveau règlement édicté par le Con

seil communal. Dans ce règlement, on suppri-
! me complètement le chapitre spécial relatif à 

l 'enseignement religieux et qui constitue ce 
qu'on appelle communément la Convention 
d'Anvers. Tout ce qui est en corrélation avec 
cotte fameuse Convention, œuvre du doctrinaire 
M. Loos, est également supprimé : Messe du 
St-Esprit, prière avant et après les classes, 
congés correspondant aux l'êtes abrogées, 
etc. 

»En unmot , l 'Athénéees t complètement sécu
larisé. On comprend facilement que dans ces 
Conditions, l'autorité religieuse devait sauve
garder la dignité du clergé, et retirer immédia
tement le prêtre d'un établissement,où il n 'au
rait plus joui d'aucune des garanties accordées 
par la Contention d'Anvers. » 

— Le Conseil de guerre de Flandre orientale 
aura a s'occuper aujourd'hui d'une affaire excès 
sivemeut grave. 

Le capitaine d'artillerie B... et le sous-lieute
nant M.... de la même arme, sont accusés de 
laux et de détournements ; les deux inculpés, 
qui appartiennent a la garnison de Termonde, 
sont détenus à Gand. 

Les charges principales pèsent, dit-on. sur le 
capitaine ; le lieutenant n'est accusé que de 
complicité. 

C o n v o i s f u n è b r e s & O b i t s 
Les amis et connaissances de la famille 

ROUSSEL-VANEERDEWEGH, qui, par oubli, 
n 'auraient pas reçu de lettre faire part du dé
cès de Dame Joséphine-Thérèse VAN EERDE-
WEGH,épouse de Monsieur Charles ROUSSEL, 
décédée à Houbaix, le 11 juin 1879, Mias 
sa 53e année, sont priés de considérer le pré
sent avis comme eu tenant lieu et de bien vou
loir assister a la MESSE DE CONVOI, qui 
sera célébré le dimanche 15 courant, a 8 
heures Ipî, et aux CONVOI et SERVICE SO
LENNELS, qui auront lieu le lundi 10 juin, a 
10 heures, en l'église du Saint-Martin, a Hou
baix. — Le» LAUDES seront chantées le même 
jour, à > heures 3 t, e t les VIGILES à 6 heures 
du soir. — L'assemblée àla maison mortuaire, 
rue Nain, 19. 

Los amis et. connaissances de Monsieur 
Louis BRULOIS, adjoint au Maire de Wasque-
hal, qui. par oubli, n'auraient pas reçu de let- i 
ho de faire part du décès de Monsieur Jean-
Joseph BRULOIS, décédé a Wasquehal. le 11 
juin 1879. dans sa 83e année, sont priés de con
sidérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux CONVOI 
et SERVICE SOLENNELS, qui auront lieu le 
samedi 14 ju in 1879, à 10 heures 1/2, en l'égli
se de Wasquehal. — Les VIGILES seront chan
tées lemêuie jour, à 3 heures. —L'assemblée 
É la maison mortuaire, pavé des Ouatre-Or-
meaux. 

L'OUÏT du mois sera célébré en ladite église 
le lundi t l juillet, à 10 heures l t, 

Les amis et connaissances de la famille 
VERHILLE-BOUCKENAERE,. qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur Louis VERHILLE, décédé 
à Roubaix, le 13 juin 1879, à l'âge de 65 ans, ( 
sont priés de considérer le présent avis com- J 

— C'est demain, dimanche 1" juin, que 
commence la fête annuelle du Mont-à-Leux. 
Mats de cocagne, courses à pied pour hom
mes, courses aux chiens à la recherche de leu s 
maîtres, jeux de boule, ascension aérostatique, 
etc. tels sont les multiples divertissements qui 
en composent le programme. 

HISTOIRE DE VOLEURS. — Il y a quelques 
semaines, un louctionnaire de l 'administration 
communale de BruxeUles fut victime d'un vol 
considérable. Toute son argenterie représentant 
une valeur importante avait disparu. Des r e 
cherches minutieuses furent faites par la police, 
mais, jusqu'ici, elles n 'ont pas eu de résul
tat. 

* Cependant, récemment, la victime du vol fut 
informée que des couverts, marqués aux ini
tiales signalées, venaient d'être déposés au 
Mont-de-1'iéte. 

Le volé se rendit immédiatement à cet éta
blissement, se fit exhiber les couverts qu'il r e 
connut positivement comme faisant partie de 
ceux (lui lui avaient été volés. Le nom du dé
posant ayant été livré, le volé s'en alfa trouver 
le commissaire de police chargé de l 'instruction 
de l'affaire, lui lit par t de la découverte qu'il 
venait de faire et lui révéla le nom du dépo
sant. 

Stupéfaction du commissaire : le nom qu'on 
venait de lui livrer était celui de son beau-flère, 
jusqu'alors un très honnête oommerçant . Le 
voleur, en déposant l 'argenterie, avait pris un 

faux nom, cela était certain. 

Le commissaire, esclave du devoir, signala 
les faits au parquet — qui ordonna la compa
rution devant le juge d' instruction du dépo
sant en même temps qu'on fit une descente et 
une perquisition dans le domicile de ce der 
nier. 

Cette perquisition amena la découverte d 'au
tres couverts semblables à ceux trouvés au 
Mont-de-Piété. 

Plus de doute, donc, on se trouvait bien, 
cette fois, sur la trace du voleur... Erreur ! le 
commerçant portait u n n o m et un prénom 
commençant par les m ê m e s lettres que les nom 
et prénom du volé; il avait acheté des couverts 
chez le même orfèvre où ce dernier avait acheté 
les siens et l'orfèvre avait gravé, pour chacun 
de ses acheteurs, les mêm^s initiales. 

Le commerçant , se trouvant momentané-
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